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Le secret bancaire doit être inscrit  
dans la Constitution fédérale
Madame, Monsieur,

Les Jeunes UDC défendent la Suisse – et ils ont besoin de votre soutien pour mener leur  
action. Le secret protégeant les clients des banques est à la base de la politique financière  
suisse. Or, il est aujourd’hui abandonné dans les faits face aux pressions de l’UE et des  
Etats-Unis.

Signez donc maintenant notre initiative!
Parti de jeunes, nous ne disposons que de moyens financiers restreints, si bien que nous avons besoin de votre 
aide. Nous vous serions très reconnaissants de nous faire un don. Le secret protégeant les clients des banques 
est un pilier essentiel de la politique financière suisse. Il protège aussi votre sphère privée et renforce 
l’économie suisse dans son ensemble. C’est donc une évidence: le secret protégeant les clients des 
banques doit être inscrit dans la Constitution fédérale!

 Avec nos meilleures salutations

 Erich J. Hess, Président JUDC

Erich J. Hess,  
conseiller municipal, 
président des 
Jeunes UDC Suisse, 
3001 Berne
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Pilier central de l’économie 
nationale suisse
Les récentes attaques de l’UE, des Etats-Unis 
et de l’OCDE contre la place financière suisse 
visent nos principes essentiels. On se sert de 
méthodes illégales pour obtenir des données 
sur des clients, on viole la souveraineté de 
notre pays et la sphère privée des citoyens; 
donc, on s’en prend à des droits fondamentaux 
garantis dans notre pays. 
Les conséquences de la suppression du secret 
protégeant les clients des banques seraient 
désastreuses. Aujourd’hui, le secteur financier 
représente 14,2% de la création de plus-va-
lues en Suisse; il occupe environ 200’000 
personnes. Mais l’avenir se présente sous des couleurs sombres: si le 
secret bancaire est abandonné, le chômage dépassera largement 5,5% 
et le secteur financier se rétrécira fortement. Même le Conseil fédéral 
estime les pertes à 14,5 milliards de francs par an. Un secret bancaire 
solide permet d’éviter ce développement néfaste. C’est une évidence: le 
secret bancaire doit être inscrit dans la Constitution fédérale!

Ne pas capituler devant les 
tentatives de chantage de 
l’étranger!
Durant les années nonante, la Suisse a fait 
l’objet de chantages émanant des Etats-Unis 
dans l’affaire des fonds en déshérence.
Manifestement, on n’en pas tiré les leçons qui 
s’imposent. Le Conseil fédéral a cédé une nou-
velle fois à un chantage étranger en acceptant 
de lever partiellement le secret protégeant 
les clients des banques. Les motivations de 
l’étranger sont tout sauf honorables. Nombre 
d’Etats étrangers ont présumé de leurs forces 
face à la crise économique: les Etats du G-20, 
par exemple, ont adopté un programme de soutien de 1’000 milliards 
de $; après avoir lancé un paquet de mesures conjoncturelles pour 800 
milliards de $, les Etats-Unis s’acheminent vers un déficit de 1’750 mil-
liards de $. Confrontés à une situation financière désastreuse, ces pays 
ne voient d’autres solutions que de s’attaquer à un marché financier 
florissant, la Suisse, pour s’ouvrir de nouvelles ressources. 
Face à ces tentatives de chantage étrangères, la Suisse doit réagir 
avec fermeté et non pas capituler! Le secret protégeant les clients des 
banques doit donc être inscrit dans la Constitution fédérale afin que le 
Conseil fédéral ne puisse plus brader les avantages de la Suisse à la 
table de négociations. 

Pourquoi la Suisse a-t-elle 
un secret bancaire ?
Le secret bancaire a connu son dévelopement 
au début du XXe siècle lorsque la charge fis-
cale des pays voisins a augmenté. Ce dévelop-
pement pris de l’ampleur avec la 1ère guerre 
mondiale en raison de la stabilité politique, de 
la neutralité et du secret bancaire suisse. Au 
terme de la guerre, les pays voisins ont exercé 
des pressions sur le Conseil fédéral pour limi-
ter le secret bancaire.
En 1929, le crash de Wall Street entraîne le 
monde dans une crise fiancnière c’est alors 
qu’une loi visant à renforcer le secret bancaire 
a été adopté le 8 novembre 1934 sous le nom 
de: «Loi fédérale sur les banques et caisses 
d’épargne». Cette loi transfère le secret ban-
caire du droit civil au droit pénal et il est indiquer que les poursuites 
sont automatiques en cas de violation de la loi.
Après la 2e guerre mondiale et durant l’affaire des fonds juifs en désé-
hrence à la fin du XXe siècle, le secret bancaire a été durement attaqué 
par les USA qui estimaient que la Suisse couvrait des avoirs nazis.

Le secret bancaire ne 
protège pas les criminels
La place financière suisse est régie par un dense 
réseau de lois et de régulations qui empêchent 
le placement en Suisse de fonds illégalement 
acquis. Face à des agissements criminels, ces 
lois permettent l’ouverture d’enquêtes pénales 
dans lesquelles les banques sont tenues de 
renseigner complètement et qui ouvrent la 
voie à l’entraide internationale en manière 
pénale. Tel est le cas s’il y a des soupçons 
de blanchiment d’argent ou de participation 
à une organisation criminelle. Les banques 
suisses ne sont pas intéressées à attirer des 
fonds d’origine criminelle. Elles se sont donc 
elles-mêmes imposées des règles extrêmement strictes et reconnues au 
niveau international pour l’identification de leurs clients. Contrairement 
aux allégations d’auteurs de romans ou de films policiers et des médias, 
il n’existe pas de comptes anonymes en Suisse. Les noms des détenteurs 
de comptes numérotés sont connus, mais seulement d’un cercle rest-
reint de personnes au sein de la banque. La réglementation concernant 
le secret bancaire ne fait pas de différence entre les comptes numérotées 
et les autres comptes. 

Bernhard Zahner, 
vice-président 
JUDC Suisse

Kevin Grangier,
coordinateur  
Romandie JUDC 
Suisse

Patrick Freudiger, 
conseiller municipal 

Lukas Reimann,  
conseiller national

Le secret bancaire doit être inscrit dans la Constitution fédérale

Le secret protégeant les clients des banques préserve la sphère privée 
– non seulement celle des clients étrangers, mais aussi et surtout celle 
des citoyennes et des citoyens suisses. Le respect de la sphère privée et 
de la propriété privée est un pilier central de l’Etat de droit et repose sur 
la tradition éminemment démocratique de la responsabilité individuelle 
des citoyens. Ni l’Etat ni des particuliers ne doivent avoir un accès 
permanent et illimité aux conditions financières de citoyens individu-

els. Le minage du secret bancaire conduit à un 
Etat exerçant une surveillance totale sur les 
citoyens. Pour empêcher ce développement 
dangereux, il faut ancrer dans la Constitution 
fédérale le secret protégeant les clients des 
banques. Il en va de la protection de la sphère 
privée de chaque citoyen. 

Adrian Reusser,  
chef communication JUDC Suisse

Protection de la sphère privée
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